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RAPPORT N°61
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LE PROJET DE LOI RELATIF A LA LUTTE CONTRE LE TRAFIC DES ETRES HUMAINS 
Présenté par M. ALI MOUSSA HAMADOU, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le  15 novembre 2007, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le dimanche 02 décembre 2007 à 10h30 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Outre les commissaires, de nombreux députés ont pris part à cette réunion.

Le Gouvernement était représenté par M. Mohamed Barkad Abdillahi, Ministre de la Justice, des Affaires Pénitentiaires et Musulmanes, Chargé des Droits de l’Homme, Garde des Sceaux.

Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MED ABDOULKADER MED, Vice président
ALI MOUSSA HAMADOU, Rapporteur

ADEN ROBLEH AWALEH, Membres
AHMED BOULALEH BARREH 


ALI DINI ABDOULKADER

DINI ABDALLAH BILILIS 

Etait absent:
M. MOHAMED DILEÏTA MOHAMED
Absent excusé :
M.
AHMED MOHAMED HASSAN, Membre
Ont également participé aux travaux de cette réunion:
MM. Mohamed Adoyta Youssouf, Hassan Ismaël Oubèche, Omar Abdi Saïd, Abdallah Dabaleh Derkaleh et Mme Hasna Mohamed Dato.

La Commission de la Législation et de l’Administration Générale s’est réunie le dimanche 02 décembre 2007 pour étudier le projet de loi relatif à la lutte contre le trafic des Etres Humains.
Le Ministre de la Justice et Garde des Sceaux a brièvement exposé les faits et a décrit l’esprit de ce texte de loi qui vise à instituer un cadre juridique adéquat dans notre pays afin de prévenir et s’ériger contre le trafic des êtres humains.
Ne disposant pas d’une législation allant dans ce sens, ce projet de loi édicte un certain nombre de dispositions pénales assez sévères à l’encontre de tout individu impliqué directement ou indirectement dans le trafic des personnes.

En effet, ce texte de loi a pour objet de :

· prévenir et réprimer la traite des êtres humains ;

· protéger les victimes des trafics des humains ;

· s’assurer  des poursuites dans le respect des droits de la personne humaine ;

· poursuivre la coopération internationale dans le domaine de lutte contre le trafic des êtres humains.

Il a été précisé que la République de Djibouti ne fait pas partie des pays qui exerce ce type de pratique honteux et condamnable qu’est le trafic des personnes humaines. Par ailleurs, notre pays est considéré d’après un rapport comme un pays de transit de trafic d’êtres humains.

Au terme de la réunion, les commissaires ont à l’unanimité salué cette initiative qui permettra ainsi à notre pays d’être une figure de proue de la lutte contre ce genre de pratique abjecte. Après avoir fait l’objet des légères corrections de forme,  les commissaires ont émis un avis favorable quant à son adoption à la prochaine séance publique sous réserve de l’amendement de précision apporté à l’article 15 (voir l’annexe joint).
M. ALI MOUSSA HAMADOU
Secrétaire rapporteur
ANNEXE

Amendement de précision apporté à l’article 15 du projet de loi relatif à la lutte contre le trafic des Etres Humains
Article 15 : 

Au lieu de :

« Dans son déplacement pour l’étranger, l’enfant non accompagné de ses parents doit être porteur de l’une des pièces légalement reconnues notamment :

· carte nationale d’identité,

· passeport.

Et de l’autorisation spéciale de sortie du territoire national.

A défaut le voyage est annulé ou suspendu et le mineur raccompagné à ses parents ou représentants légaux. ».

Lire :

« Dans son déplacement pour l’étranger, l’enfant non accompagné de ses parents doit être porteur de l’une des pièces légalement reconnues notamment :

· extrait d’acte de naissance ou fiche individuelle d’état civil,

· passeport.

Et de l’autorisation spéciale de sortie du territoire national.

A défaut le voyage est annulé ou suspendu et le mineur raccompagné à ses parents ou représentants légaux. ».
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